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Demandes de renseignements de la Régie de l’énergie (« la Régie ») 

à L’UC/RCLALQ  /  R-3439-2000, Phase 3
ENTENTES DE PAIEMENT

1.
Références :
- Mémoire de l’UC/RCLALQ, 5 juillet 2002, page 14 




- Commentaires et propositions de l’ARC/FACEF, 17 avril 

   2001, page 18

Préambule :

Dans ses commentaires du 5 juillet 2002, l’UC/RCLALQ mentionne :

 « Pour le reste, la proposition de l’UC à laquelle se joint le RCLALQ demeure celle qu’elle (alors ARC/FACEF) avait présentée lors de la phase II de la présente cause et en particulier aux pages 13 et ss. de son mémoire du 17 avril 2001. » 

À la page 18 de son mémoire du 17 avril 2001, l’ARC/FACEF propose d’inclure dans le Règlement 634 l’article suivant :

« Cet avis de retard doit informer le client qui ne paie pas sa facture à échéance de la possibilité de prendre entente avec Hydro-Québec pour le paiement de ses arrérages ».

Demandes :

1.1 
Veuillez préciser si l’article proposé devrait s’appliquer à tout client du 
distributeur qui ne paie pas sa facture à échéance ou seulement qui à ceux qui 
éprouvent des difficultés de paiement? 

2.
Références :
- Mémoire de l’UC/RCLALQ, 5 juillet 2002, page 14 




- Commentaires et propositions de l’ARC/FACEF, 17 avril 

   2001, page 18

Préambule :

Dans ses commentaires du 5 juillet 2002, l’UC/RCLALQ mentionne :

« Pour le reste, la proposition de l’UC à laquelle se joint le RCLALQ demeure celle qu’elle (alors ARC/FACEF) avait présentée lors de la phase II de la présente cause et en particulier aux pages 13 et ss. de son mémoire du 17 avril 2001. » 

À la page 18 de son mémoire du 17 avril 2001, l’ARC/FACEF propose d’inclure dans le Règlement 634, l’article suivant :
« IV. À défaut d’en arriver à une entente respectant l’article II, le client ou le distributeur peut s’adresser à la Régie pour qu’elle fixe les modalités de remboursement des arrérages ».

Demandes :

2.1
Veuillez préciser la nature des « arrérages » auxquels il est fait référence.

2.2
Veuillez indiquer selon quelle procédure et sur la base de quels barèmes, la Régie pourrait fixer « les modalités de remboursement des arrérages ».
Modification des dispositions LOCATAIRES / PROPRIÉTAIRES

3.
Référence :
Mémoire de l’UC/RCLALQ, 5 juillet 2002, page 10

Préambule :

« Pour l’UC et le RCLALQ, l’étude des règles applicables relativement à l’accès au compteur et aux conséquences du « non-accès » au compteur démontre que la proposition d’Hydro-Québec ne peut être soutenue, ni sur le plan juridique, ni sur le plan de l’équité, ni sur le plan pratique de la bonne administration de la justice. Ceci est d’autant plus vrai qu’il existe d’autres moyens à Hydro-Québec pour arriver à ses fins qu’elle se doit d’utiliser lorsque la situation le requiert ».
Par la suite l’UC et le RCLALQ font une proposition de modification du Règlement 634.

Demande :
3.1
L’intervenant évoque des recours légaux (Loi sur la Cie royale d’électricité, Loi sur l’inspection de l’électricité et du gaz et le Code Civil du Québec) et formule une proposition de libellé pour deux articles du Règlement 634. Est-ce qu’il existe «d’autres moyens» supplémentaires à ceux énumérés précédemment et donner des exemples concrets.

